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DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 5 juillet 2021 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 7 juillet 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le cinq juillet à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 29 juin 2021, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous la 
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Étaient présents : 29 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN (présente à partir de la communication n° 4), Nicolas 
SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT 
(présente à partir de la délibération n° 95), Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, 
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, 
Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien LECACHEUR, Aline MARECHAL, 
Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, 
Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Agnès MONTRICHARD (présente à partir de la délibération n° 
93). 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 4 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Éric LE FEVRE donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
Arnaud LECLERRE donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
 
Retardés ayant donné pouvoir : 3 
Fabienne MALANDAIN donne pouvoir à Gilles BELLIERE 
Christel BOUBERT donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
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2021.07/95 

CONSEIL MUNICIPAL – RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL – MODIFICATION – 

DÉLOCALISATION DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL - ADOPTION. 

M. Jérôme DUBOST, Maire - Le Conseil Municipal se réunit et délibère à la mairie dans la salle des 

délibérations en application de l’Article 6 du Règlement Intérieur et de l’Article L.2121-7 du Code 

Général des Collectivités Territoriales. 

L’article L.2121-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, prévoit la possibilité de se réunir et 

délibérer, à titre définitif, dans un autre lieu situé sur le territoire de la commune, dès lors que ce lieu 

ne contrevient pas au principe de neutralité, qu’il offre les conditions d’accessibilité et de sécurité 

nécessaires et qu’il permet d’assurer la publicité des séances. 

L’exiguïté de la salle des délibérations ne permet pas d’accueillir le public dans de bonnes conditions 

(capacité limitée à 50 personnes). Le régime d’exception dû à la gestion de la crise sanitaire qui a 

permis de délocaliser le Conseil Municipal s’éteint, le retour en salle des mariages conduirait donc à 

dégrader la publicité des débats. Enfin, l’opportunité d’une retransmission comme moyen adapté à 

cette publicité mérite d’être poursuivie et ne peut se faire dans la salle des mariages. 

Il est donc proposé au Conseil Municipal de délocaliser définitivement les séances dans la salle de la 

Maison de l’Enfance « La Minot » qui réunit les conditions nécessaires pour la bonne tenue des 

séances. Elle est située sur le territoire de la commune, permet de garantir le principe de neutralité 

et d’offrir les conditions d’accessibilité et de sécurité nécessaires. 

L’Article 6 du Règlement Intérieur du Conseil Municipal adopté le 20 juillet 2020 doit être modifié en 

ce sens. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’Article L 2121-7 et L 2121-8,  

VU la Délibération de la Ville de Montivilliers n° 2020.07/106 en date du 20 juillet 2020 portant 

approbation du Règlement Intérieur du Conseil Municipal,  

 
CONSIDÉRANT 

- Qu’il est nécessaire de changer définitivement le lieu de réunion des séances du Conseil Municipal 

afin d’accueillir le public dans de bonnes conditions,  

- Que la salle de la Minot à la maison de l’Enfance se situe sur le territoire communal, 

- Que ce lieu garantit le principe de neutralité et offre les conditions de sécurité et d’accessibilité 

nécessaires. 



Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

- De délocaliser les séances du Conseil Municipal dans la salle de la Maison de l’Enfance « La 

Minot » 

- D'adopter le Règlement Intérieur du Conseil Municipal modifié, annexé à la présente 

délibération. 

 

Sans incidence budgétaire 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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